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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 8056

Texte de la question

M Charles Miossec appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget,
sur la fiscalite applicable aux societes d'assurances. Dans la perspective du marche unique europeen de 1992
et de la libre prestation des services qui s'appliquera des le mois de juillet prochain, il apparait que la pression
fiscale est trop elevee dans notre pays et risque d'aboutir, a moyen terme, a une delocalisation des contrats
d'assurance au profit de nos voisins. Si les couts de gestion sont equivalents a ceux des autres assurances
europeennes, le produit annuel des taxes fiscales et parafiscales prelevees sur les assures est de 28 milliards
de francs. A titre d'exemple : l'assurance britannique est totalement defiscalisee et aucune imposition n'est
percue sur les contrats des assures. Resultat : le transporteur francais supporte un surcout fiscal de pres de 35
p 100, par rapport a son homologue britannique. C'est pourquoi, il lui demande les intentions du Gouvernement
pour permettre aux societes d'assurances francaises de lutter a armes egales avec leurs homologues
etrangeres dans les annees a venir.

Texte de la réponse

Reponse. - L'adaptation progressive de notre fiscalite aux imperatifs du grand marche europeen constitue l'une
des preoccupations du Gouvernement. En l'occurrence, les amenagements sont entrepris compte tenu de leur
cout et des imperatifs economiques. C'est ainsi qu'en matiere de taxe sur les conventions d'assurances, il a paru
necessaire d'alleger en priorite la taxe exigible sur les contrats les plus susceptibles d'etre delocalises dans le
cadre europeen. A cet effet, l'article 24 de la loi de finances pour 1989 comporte deux mesures : d'une part, il
reduit a 7 p 100 les taux de 18 p 100, 15 p 100 et 8,75 p 100 de la taxe sur les conventions d'assurances
relatives aux risques d'incendie des biens professionnels ou couvrant les pertes d'exploitation en resultant. Il
exonere, d'autre part, de la taxe sur les conventions d'assurances les contrats couvrant les risques de toute
nature de navigation aerienne, de navigation maritime ou fluviale des navires de commerce et des navires de
peche qui demeuraient soumis a cet impot ainsi que ceux couvrant les risques « marchandises transportees »,«
responsabilite civile » des transports terrestres et les credits a l'exportation. Ces mesures constituent une
premiere etape qui va dans le sens des preoccupations exprimees par l'honorable parlementaire.
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